
Les employeurs luxembourgeois sont-ils tenus de former leurs
salariés à la non-discrimination ?

Réponse courte

Il n'existe pas d'obligation légale générale imposant à tous les employeurs luxembourgeois de dispenser une

formation à la non-discrimination. Contrairement à certains pays européens, le Code du travail luxembourgeois ne

prévoit pas d'obligation spécifique de formation anti-discrimination pour les entreprises.

Toutefois, des obligations particulières peuvent découler de conventions collectives, d'accords sectoriels ou de

réglementations spécifiques applicables à certains secteurs d'activité. En l'absence d'obligation légale, la mise en

place d'une telle formation relève de l'initiative volontaire de l'employeur, sauf disposition conventionnelle contraire.

Il est cependant fortement recommandé d'intégrer la formation à la non-discrimination dans le plan de formation

de l'entreprise afin de limiter les risques juridiques et de respecter l'obligation générale de prévention des

discriminations prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Définition

La formation à la non-discrimination vise à sensibiliser les salariés et les responsables d'entreprise aux

principes d'égalité de traitement et à la prévention des discriminations dans le cadre professionnel. Elle

porte sur les critères de discrimination prohibés par la loi luxembourgeoise, les mécanismes de prévention,

ainsi que les procédures internes de signalement et de gestion des situations discriminatoires.

Cette formation peut également inclure des modules relatifs au harcèlement, à l'égalité de rémunération, à l'

accès à l'emploi et à l'évolution de carrière. Elle contribue à instaurer un environnement de travail

respectueux des droits fondamentaux et à limiter les risques juridiques pour l'employeur.

Questions fréquentes

Comment organiser une formation à la non-discrimination dans son entreprise au Luxembourg ?

La formation peut être dispensée en interne ou par des organismes externes spécialisés. Le contenu doit être adapté aux risques
spécifiques de l'entreprise, garantir l'égalité d'accès pour tous les salariés, et assurer la traçabilité des actions (listes de présence,
attestations, supports pédagogiques) avec un encadrement humain lors des sessions.

Les employeurs luxembourgeois sont-ils obligés de former leurs salariés à la non-discrimination ?

Il n'existe pas d'obligation légale générale imposant à tous les employeurs luxembourgeois de dispenser une formation à la non-
discrimination. Toutefois, des obligations particulières peuvent découler de conventions collectives, d'accords sectoriels ou de
réglementations spécifiques à certains secteurs d'activité.

Pourquoi mettre en place une formation à la non-discrimination sans obligation légale ?

Même sans obligation légale générale, il est fortement recommandé d'intégrer cette formation dans le plan de formation annuel pour
limiter les risques juridiques et réputationnels, instaurer un climat de travail respectueux et répondre à l'obligation générale de prévention
des discriminations prévue par le Code du travail.
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Quelles entreprises peuvent être soumises à des obligations de formation anti-discrimination au Luxembourg ?

Certaines entreprises peuvent être soumises à des obligations spécifiques selon leur secteur d'activité, leur statut, ou les conventions
collectives et accords sectoriels qui leur sont applicables. Les entreprises de plus de 15 salariés disposent également de délégués à
l'égalité qui peuvent jouer un rôle dans la sensibilisation du personnel.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, toute discrimination directe ou indirecte fondée notamment sur le sexe, l'origine, la religion, l'

âge, le handicap, l'orientation sexuelle ou les convictions est strictement interdite selon les articles L.251-1 à

L.253-1 du Code du travail. Cette interdiction s'applique à toutes les étapes de la relation de travail, de l'embauche à

la rupture du contrat.

Le Code du travail luxembourgeois et la loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière

d'emploi et de travail n'imposent pas d'obligation légale générale de formation à la non-discrimination. Toutefois,

des obligations spécifiques peuvent découler de conventions collectives, d'accords sectoriels ou de

réglementations particulières applicables à certains secteurs.

Certaines entreprises peuvent également être soumises à des exigences particulières en matière de diversité

selon leur secteur d'activité ou leur statut.

Modalités pratiques

En l'absence d'obligation légale générale, la décision de mettre en place une formation à la non-discrimination relève

de l'initiative de l'employeur, sauf disposition conventionnelle ou réglementaire contraire. Lorsque la formation est

organisée, elle peut être dispensée en interne ou par des organismes externes spécialisés.

Le contenu de la formation doit être adapté aux risques spécifiques identifiés dans l'entreprise et aux activités

exercées. L'employeur doit veiller à garantir l'égalité d'accès à la formation pour tous les salariés, conformément au

principe d'égalité de traitement.

Il est recommandé d'assurer la traçabilité des actions de formation (listes de présence, attestations, supports

pédagogiques) et de prévoir un encadrement humain lors des sessions, afin de répondre à l'obligation de

prévention des discriminations et de pouvoir justifier des démarches entreprises en cas de contrôle ou de

contentieux.

Pratiques et recommandations

Même en l'absence d'obligation légale générale, il est fortement recommandé aux employeurs d'intégrer la

formation à la non-discrimination dans leur plan de formation annuel. Cette démarche contribue à limiter les

risques juridiques et réputationnels, à instaurer un climat de travail respectueux et à répondre à l'obligation

générale de prévention des discriminations.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-1


Il est conseillé de sensibiliser régulièrement les managers, de documenter toutes les actions menées et de

prévoir une actualisation périodique du contenu en fonction de l'évolution de la législation et de la jurisprudence

nationale. L'encadrement humain des formations et la traçabilité des actions sont des éléments essentiels pour

démontrer la conformité de l'entreprise.

Les délégués à l'égalité dans les entreprises de plus de 15 salariés peuvent également jouer un rôle dans la

sensibilisation du personnel selon l'article L.414-11 du Code du travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois

Articles L.251-1 à L.253-1 : Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.414-11 : Missions du délégué à l'égalité (sensibilisation du personnel)

Article L.542-7 et suivants : Formation professionnelle continue

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, telle que modifiée

Articles 1 à 7 : Dispositions générales et interdictions

Articles 9 à 16 : Centre pour l'égalité de traitement

Conventions collectives ou accords sectoriels applicables pouvant prévoir des obligations spécifiques de formation

Convention relative au harcèlement et à la violence au travail déclarée d'obligation générale

L'absence de formation à la non-discrimination peut être retenue à la charge de l'employeur en cas de litige, notamment pour

apprécier le respect de l'obligation de prévention des discriminations. Il est donc prudent de documenter toute action de

sensibilisation ou de formation menée au sein de l'entreprise, et de garantir l'égalité d'accès à ces actions pour tous les salariés. La

formation constitue un élément de prévention efficace même sans obligation légale formelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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